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Contenu :  
Les intérêts d’une dette sont déductibles des impôts. Ainsi, les différents créanciers privés envoient à leurs 
débiteurs un décompte annuel. Les contribuables peuvent alors déduire leurs intérêts dus lors de l’année fiscale, 
réduisant par là même le montant de leur revenu fiscal et de leur tranche d’impôts.  

Il en va de même des intérêts calculés et perçus par l’office des poursuites sur les créances privées. Or, celui-ci 
ne transmettant pas ces décomptes de manière automatique, peu de contribuables connaissent cette possibilité. 
D’autre part, si ces décomptes étaient transmis, cette déduction fiscale participerait dans une moindre mesure au 
désendettement de la personne.  

Nous demandons donc au gouvernement si, à l’instar des instituts bancaires et autres créanciers, l’État peut 
effectuer un envoi automatique et gratuit du décompte des intérêts annuels dus par les contribuables.  

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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